
Code de l’environnement

 Code de l'environnement
Version consolidée au 19 février 2009

    * Partie réglementaire

          o Livre II : Milieux physiques.

                + Titre Ier : Eau et milieux aquatiques.

                      # Chapitre VI : Sanctions

                            * Section 2 : Sanctions pénales

Sous-section 1 : Sanctions relatives aux déversements.

Article R216-7 

Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 5e classe :

1° Le fait d'épandre des graisses ou des sables, ou des matières de curage sans que celles-ci aient fait l'objet 
du traitement prévu à l'article R. 211-29 ;

2° Le fait de mélanger des boues provenant d'installations de traitement distinctes ou avec d'autres produits 
ou déchets en méconnaissance des dispositions de l'article R. 211-29 ;

3° Le  fait,  pour le  producteur  de boues,  de ne pas  respecter  l'obligation  de traitement  ou, à  défaut,  les 
précautions d'emploi fixées en vertu de l'article R. 211-32 ;

4°  Le  fait,  pour  le  producteur  de  boues  ou,  à  défaut,  l'entreprise  chargée  de  la  vidange  des  dispositifs 
d'assainissement non collectif, de ne pas mettre en place un dispositif de surveillance des épandages, ou de ne 
pas tenir à jour le registre mentionné à l'article R. 211-34, ou de ne pas fournir régulièrement aux utilisateurs 
de boues les informations figurant dans celui-ci ;

5° Le fait, pour le producteur de boues, de n'avoir pas élaboré, avant l'épandage, l'étude mentionnée à l'article 
R. 211-33 ou, le cas échéant,  d'avoir  réalisé l'épandage sans élaborer  les documents prévus à l'article  R. 
211-39 ;

6°  Le  fait,  pour  quiconque,  de  ne  pas  respecter  les  prescriptions  techniques  applicables  aux  épandages 
mentionnés aux articles R. 211-40 à R. 211-45.

Article R216-8 

I. - Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 1re classe l'épandage d'effluents d'exploitations 
agricoles sur les terrains à forte pente, dans des conditions qui entraîneraient leur ruissellement hors du champ 
d'épandage.

II. - Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 4e classe l'épandage des effluents agricoles :

1° Sur les sols pris en masse par le gel ou abondamment enneigés, exception faite des effluents solides, ou 
pendant les périodes de forte pluviosité ;

2° En dehors des terres agricoles régulièrement travaillées et des forêts et prairies normalement exploitées ;

3° A l'aide de dispositifs d'aérodispersion produisant des brouillards fins ;

4° A des distances des berges des cours d'eau, des lieux de baignade et des plages, des piscicultures et des 
zones  conchylicoles,  des  points  de  prélèvement  d'eau,  des  habitations  et  des  établissements  recevant  du 
public, inférieures à celles fixées par l'arrêté prévu à l'article R. 211-53.

III.  -  Est  puni de l'amende prévue pour les contraventions  de la 5e classe le déversement  direct  d'effluents 
agricoles dans les eaux superficielles, souterraines ou de la mer.

Article R216-8-1 
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Est punie de l'amende prévue pour les contraventions de la 5e classe la mise sur le marché de détergents en 
méconnaissance de l'article R. 211-64.
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Sous-section 2 : Sanctions particulières aux zones soumises à des contraintes environnementales.

Article R216-9 

Est puni de l'amende prévue  pour les  contraventions  de la 5e classe  le fait  de contrevenir  aux  mesures  de 
limitation ou de suspension provisoire des usages de l'eau prescrites par les arrêtés mentionnés aux articles R. 
211-66 à R. 211-69.

Article R216-10 

Sans  préjudice  des  dispositions  des  articles  L.  216-6  à  L.  216-13,  est  puni  de  l'amende  prévue  pour  les 
contraventions de la 5e classe le fait de ne pas respecter, dans les zones vulnérables, les prescriptions minimales 
prévues à l'article R. 211-80 et les prescriptions des programmes d'action prévues aux articles R. 211-81, R. 
211-82 et R. 211-83.

Article R216-11 

Sans préjudice des sanctions encourues en application des articles L. 480-1 et suivants du code de l'urbanisme, 
est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 5e classe le fait :

1° De réaliser des travaux ou ouvrages en violation d'une interdiction édictée par l'arrêté préfectoral prévu à 
l'article R. 211-99 ;

2° De réaliser des travaux ou ouvrages soumis à déclaration sans avoir fait la déclaration préalable mentionnée à 
l'article R. 211-103.


